
SÉJOUR NORMANDIE 
du 25 au 30 avril

Il vous est proposé un séjour découverte tourné, essentiellement, vers la Haute Normandie.
Toutefois, sur les routes aller et retour, nous marquerons deux étapes incontournables de la Basse 
Normandie !

Nous avons essayé de viser un coût raisonnable à ce séjour. En conséquence, à une 
proposition en hôtel 3 étoiles, nous substituons un hébergement (1/2 pension) en centre 
d’hébergement municipal. 
Ce sont des chambres, en étage, de 2 à 4 lits individuels qui partagent, 2 à 2, un ensemble 
douche / sanitaire. La restauration est en rez-de chaussée. 
L’économie ainsi réalisée est de l’ordre de 200€ par personne

Au coût indiqué par les Voyages Chaigneau (qui comprend les transports, les visites et les 
déjeuners indiqués)  il faut donc ajouter la 1/2 pension (dîner et petit déjeuner) en ce centre qui 
est de 29€/j soit 145€

Pour le cas où des personnes souhaiteraient un autre hébergement, à proximité du Centre 
en question vous trouverez un Formule 1 et un Campanile. 
C’est alors, sur ce point, une charge et réservation personnelle. 

Également, pour le cas où des personnes disposeraient de leur propre hébergement 
(camping-car, réseau personnel), le dîner et le petit déjeuner peuvent être pris dans le centre  
d’hébergement (respectivement aux tarifs de 12 € et 9 € / pers.)

Les règlements s’opéreront à l’ordre des 4’E.

PLUS D’INFORMATIONS : Jacques Roy / 06 95 54 97 72

________________________________________________________________________________

Bulletin d’inscription « NORMANDIE », du 25 au 30 avril 2022» à retourner avant le 10 mars 2022 
chez M. Jacques ROY, 15 Rue Marcel Bocquier 85430 AUBIGNY

Nom ____________________________________ Prénom ________________________________ 
Nom ____________________________________ Prénom ________________________________ 
Adresse_________________________________________________________________________ 
N° de téléphone ___________________________ / Mail__________________________________ 

A régler à la réservation :
• Nbre de pers ____ x 250 € = _____________€ 
• assurance annulation :  non  oui (21 € par personne à ajouter à l’acompte) ❑ ❑

Le solde sera réglé avant le 10 avril 2022.


